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Modèle d’informations périodiques pour les produits finanicers visés à l’article 8 
2019/2088 et l’article 6 premier alinéa  

Identifiant d’entité juridique : 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

il un objectif d’investissement durable
☐☐ 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu’il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de ces 
objectifs et que les 
sociétés bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des pratiques 
de bonne gouvernance. 
La taxinomie de l’UE est 
un système de 
classification institué par 
le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne comprend 
pas de liste des activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement 
alignés sur la taxinomie. 

☐☐

☐☐

taxinomie de l’UE 
☐☐

taxinomie de l’UE

☐☐

bien qu’il n’ait pas eu d’objectif
d’investissement durable, il présentait une
proportion de ___% d’investissements

☐☐

de l’UE
☐☐

de la taxinomie de l’UE

☐☐

☐☐ 
mais n’a pas réalisé d’investissements
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qui s’articule

d’Investissement Responsable mise en œuvre par 

’

 
 
 Incitation à la mise en œuvre de 20 actions clés

 dans les modèles d’affaires des sociétés 
’

Concernant les investissements indirects au travers d’Investissement secondaires ou de 
Transactions secondaires tels que définis à l’article 3.1.1. (i) « Politique d’investissement 

processus d’investissement, EGI a veillé au respect des quatre principes suivants qui 

 

 

 

 Mesure de l'intégration de la durabilité dans les modèles d’affaires 

d’

n’a pas utilisé de produits dérivés pour atteindre les 
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’
collectées en interne auprès des équipes d’investissement

auprès d’

Investissements indirects au travers d’Investissement secondaires ou de Transactions 

investissements structurés sous forme de fonds, réalisés dans l’année 
1

 

œuvre de la manière suivante par les sociétés du portefeuille d’

rapport de durabilité de d’

 …

Les résultats de l’intégration dans le processus d’investissement d’

 

 
 

mais n’a pas réalisé 
d’investissements durables.

 
1 
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a notamment réalisés n’ont
objectif d’investissement durable sur le plan environnement ou social? 

principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 

relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme? Description 

s’est conformé

Politique d’Investissement Responsable 
œuvre par 
 
La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à «

important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et qui s’accomp
l’UE. 

» s’applique uniquement aux 
jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 

européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 

compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le 
 

 
 

d’investissement restrictions d’investissement applicables aux sociétés opérant dans des secteurs ou menant des 
activités susceptibles d’avoir des impacts négatifs significatifs sur l’environnement, la santé humaine 

’exemples, n’investit pas dans des 

es conventionnelles ou controversées (cf. PAI n°14). Veuillez consulter la Politique d’Exclusion 
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de l’homme et à la 

 

a également pris en compte les PAI par la mise en œuvre de la Politique 
d’Investissement Responsable. À ce titre, et à  titre d’exemple,  s’est 
conformé aux Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux 
Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits humains, et n’a donc pas 

de corruption, de blanchiment d’argent, de violations 
s humains, de violations des principes de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) ou 

qu’elle encourage les sociétés financées à mettre en œuvre afin d’améliorer leurs pratiques en matière 
de durabilité. À ce titre, et à titre d’exemples, 
à mesurer leur empreinte carbone (cf. PAI n°2), à formaliser une politique de gestion de l’eau (cf. PAI 

réalisé collecte un ensemble d’indicateurs environnementaux, sociaux et de gouvernance qui prennent 
1, 2 et 3 émis, l’énergie non

renouvelable consommée, les déchets dangereux produits, l’écart de rémunération non ajusté entre 

l’existence d’un code de cond
cateurs supplémentaires pertinents). Veuillez consulter la Politique d’Investissement Responsable 

a mis en place des outils pour collecter les données des PAI afin d’automatiser 
leur intégration dans les processus de production de rapports et de prise de décision d’investissement. 
Compte tenu de l’univers d’investissement, la collecte de données trimes
des PAI s’est avérée inadaptée. 

d’évolution et de cohérence) les 14 PAI obligatoires figurant dans le tableau 1 de l’Annexe I des RTS 
SFDR et les 2 indicateurs pertinents supplémentaires sélectionnés dans les tableaux 2 et 3 de l’Annexe 

mme requis par l’article 7 du règlement (UE) 2019/2088 (« SFDR »)).
seront disponibles dans le rapport de durabilité d’

∑ ( valeur actuelle de l’investissement / 
d’entreprise de la société

(∑ ((valeur actuelle de l’investissement / 
valeur d’entreprise de la société) x 

∑ ((valeur actuelle de l’investissement / 

émissions de GES chiffre d’affaires))

(∑ valeur actuelle des investissements 
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5.1 Part de consommation d’énergie non renouvelable

∑ ((valeur actuelle de l’investissement / 
valeur d’entreprise de la société) x 
consommation d’énergie non

renouvelable/consommation d’énergie)

5.2 Part de production d’énergie non renouvelable

∑ ((valeur actuelle de l’investissement / 
valeur d’entreprise de la société) x 
production d’énergie non

renouvelable/production d’énergie)

6. Intensité de consommation d’énergie par secteur à 

α

∑ ((valeur actuelle de l’investissement / 
valeur d’entreprise de la société) x 
consommation d’énergie par secteur NACE
α /chiffre d’affaires par secteur NACE α

(∑ valeur actuelle des investissements 

8. Rejets dans l’eau

(∑ ((valeur actuelle de l’investissement / 
valeur d’entreprise de la société) x 
dans l’eau) / 

(∑ ((valeur actuelle de l’investissement / 
valeur d’entreprise de la société) x 

des principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises 

(∑ valeur actuelle des 
ayant fait l’objet de violations) / valeur 

des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE à 
l’intention des entreprises multinationales

(∑ valeur actuelle des investissements sans 

∑ ((valeur actuelle de l’investissement / 

∑ ((valeur actuelle de l’investissement / 

(∑ valeur actuelle des investissements 
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. Investissements dans des sociétés n’ayant pas pris 
d’initiatives pour réduire leurs émissions de carbone

(∑ valeur actuelle des investissements sans 

(∑ valeur actuelle des investissements sans 

 

 
  

  
 

 
d’actifs  

 

d’investissements du 

–

 

 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  
  
  

Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ? 

’

’

 
3  
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L’

 

 Quelle était l’allocation d’actifs ?

 du chiffre d’affaires

 
d’investissement

 des dépenses d’exploitation 

 

  

 

 
 

  



FCPR Eurazeo Private Value Europe 3 • Parts C • 30 juin 2025 • 16

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

ils alignés sur la taxinomie de l’UE? 
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ne s’est pas engagé à faire des 

’
encore tenues de publier leur alignement sur la Taxonomie de l’UE, elles n’étaient pas en 

conservatrice excluant l’utilisation de données estimées qui pourraient être incomplètes et 
peu fiables. C’est la raison pour laquelle le pourcentage d’investissements alig

post pourrait être nul pour la période de référence. Cette position fera l’objet 
d’une révision pour les informations périodiques sur 202

d’
ont été alloués à des investissements alignés sur la Taxonomie au travers d’investissements 
durables ayant un objectif environnemental ou d’investissements promouvant des 

d’

− 0 % pour l’atténuation du changement climatique ;
− 0 % pour l’adaptation au changement climatique;
− 0 % pour l’utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et marines;
−
−
−

fossile et/ou l’énergie nucléaire conformes à la taxinomie l’UE
☐

☐ ☐ dans l’énergie



à d’autres activités de 

dessous font apparaitre en vert le pourcentage d’investissements qui étaient alignés 
sur la taxinomie de l’UE. Etant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement 

que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux 

4 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la Taxinomie européenne que si elles contribuent à limiter 
le changement climatique ("atténuation du changement climatique") et ne causent pas de préjudice important à l'un des objectifs de 
la Taxinomie européenne - voir la note explicative dans la marge de gauche. Les critères complets pour les activités économiques 
liées au gaz fossile et à l'énergie nucléaire qui sont conformes à la Taxinomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 
2022/1214 de la Commission. 
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réalisation d’un objectif 

lesquelles il n’existe pas 

d’émission de gaz à effet 

  

 

Quelle était la proportion d’investissements réalisés dans des activités 

Comment le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de 
l’UE a  

 

de la taxinomie de l’UE.

Quelle était la proportion d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui n’étaient pas alignés sur la taxinomie de 
l’UE

mais n’a pas réalisé d’investissements durable avec un objectif 
environnemental non aligné sur la Taxonomie de l’UE.
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Quelle était la proportion d’investissements durables ayant un objectif 

mais n’a pas réalisé d’investissements durable avec un objectif 

 

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie “non 
durables”, quelle était leur finalité, et des 

s’appliquaient

’

 

 
 

 

a mis en œuvre la Politique d'Investissement Responsable 

Préalablement à l’investissement

conformité des cibles d’investissement avec la Politique d’Exclusion 
a été revue à chaque Comité d’Investissement et a fait l’objet de contrôles de cohérence par 

La part d’investissements 
réalisés au cours de l’année qui ont fait l’objet d’une a fait l’objet 

démarche d’amélioration 

mettre en œuvre un plan de progrès 
dans leur modèle d’affaires et de progresser au fil des années, quelle que soit leur taille ou 
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d’équité et d’inclusion (DEI).
l’emploi, des documents, des vidéos, des conférences et des formations couvrant différents 

ont été mis à disposition des sociétés du portefeuille par le biais d’une 

de chaque équipe d’investissement et/ou des membres de l’équipe 

’ de rendre compte d’un ensemble d’indicateurs 
, y compris la mise en œuvre des 20 « incontournables O

n’étaient pas disponibles, et dans le but d’améliorer la qualité des données des PAI, 
basées sur le secteur d’activité, en collaboration 

avec un cabinet spécialisé pour calculer l’empreinte carbone des 
’

en œuvre en 2024 dans les sous
d’un outil numérique mis à disposition par EGI, le gérant de fonds sera invité à remplir un 
ensemble d’indicateurs à son niveau et au niveau de chaque fonds et actifs gérés pour le 

 Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 

 

l’objectif 
d’investissement 
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Avertissements
•  Conformément à la législation, la composition de l’actif net, la valeur de l’actif net et la valeur liquidative des parts du fonds sont soumises 
semestriellement (au 30 juin et au 31 décembre) respectivement à l’attestation et à la certification du commissaire aux comptes. 
• Les performances passées ne sont pas un indicateur fiable des performances futures. 
• Ce document a été réalisé par Eurazeo Global Investor à l’attention exclusive du destinataire. Sa vocation est uniquement informative 
et il ne saurait être interprété comme une sollicitation ou une offre relative à des produits financiers ni comme un conseil juridique, fiscal, 
financier, ou de toute autre nature. Ce document ne saurait fonder à lui seul une décision d’investissement. Par ailleurs, il n’a pas fait l’objet 
d’une validation par une autorité de régulation. Le destinataire est invité à contacter son propre conseil pour toute analyse relative au
contenu de ce document. L’information présentée ne prétend pas être exhaustive eu égard à celle que le destinataire puisse requérir. 
• Ce document a été réalisé à la date indiquée sur celui-ci, à partir d’informations publiques, fournies par le destinataire, propriété d’Eurazeo 
Global Investor et protégées par le secret professionnel. Eurazeo Global Investor apporte le plus grand soin à la qualité des informations 
fournies. Néanmoins, celles-ci sont susceptibles de changer à tout moment, sans préavis préalable et Eurazeo Global Investor ne saurait 
les garantir. Aucune information dudit document ne saurait être considérée comme une promesse, un engagement, ou une représentation 
passée ou future. Les projections, évaluations, statistiques, sondages, analyses, informations chiffrées, contenues dans ce document 
impliquent des éléments d’appréciation subjective et n’engagent pas la responsabilité d’Eurazeo. Les performances passées ne préjugent 
pas des performances futures. 
•  Toute reproduction ou diffusion, qu’elle soit partielle ou totale, sans l’autorisation préalable écrite d’Eurazeo Global Investor est strictement 
interdite. Eurazeo Global Investor ne saurait engager aucune responsabilité relative à l’usage qui serait fait de tout ou partie dudit document 
par une tierce partie non dûment autorisée.




